


La consultation publique porte sur l’adoption 
d’une mesure permettant l’abrogation du 
Règlement 07-017 portant sur la construction, 
la transformation et l’occupation d’immeubles 
situés sur le site Contrecoeur. Ce site est 
délimité au nord par les limites de 
l’arrondissement d’Anjou, au sud par la 
rue Sherbrooke Est, à l’ouest par les rues 
Jacques-Porlier et Eugène-Achard et à l’est par 
les terrains de la carrière Lafarge situés sur le 
territoire de la Ville de Montréal-Est.
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Il est aussi possible de consulter les documents 
imprimés aux bureaux de l’OCPM et lors des 
séances publiques.

QUESTIONS ET INSCRIPTIONS

DOCUMENTATION

 ocpm.qc.ca/contrecoeur

PLAN DU SITESECTEUR VISÉ

OBJET DE LA CONSULTATION

L’arrondissement de Mercier—Hochelaga-Maisonneuve 
souhaite abroger le Règlement 07-017. Comme 
ce règlement a été adopté par le conseil municipal 
à la suite d’une consultation de l’OCPM en vertu 
de l’article 89 de la Charte de la Ville, toute 
�O�Q�F�K�’���E�C�V�K�Q�P�� �U�W�D�U���S�W�G�P�V�G�� �T�G�S�W�K�G�T�V�� �N�h�K�P�V�G�T�X�G�P�V�K�Q�P��
�F�G���N�h�1�H�’���E�G����

L’arrondissement souhaite faire cette démarche 
parce qu’il estime que les dispositions du 
Règlement 07-017 en vigueur ne répondent plus 
au contexte urbain actuel qui aurait grandement 
évolué depuis son adoption en 2007. Plus 

particulièrement, les dispositions relatives à 
l’établissement d’un secteur commercial, ne 
permettent pas la construction d’un commerce 
�F�G���I�T�C�P�F�G���U�W�T�H�C�E�G�����2�C�T���C�K�N�N�G�W�T�U�����F�G�U���O�Q�F�K�’���E�C�V�K�Q�P�U��
à d’autres aspects plus mineurs du Règlement 
sont aussi souhaitées. 

La consultation vise donc à abolir ce Règlement 
pour éventuellement le remplacer par des 
dispositions à même le règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement.


